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Réunion des Présidents et Vice-Présidents UPA des organismes sociaux 

du 21 mars 2007

Intervention de Monsieur Pierre MARTIN 

Président de l’UPA

Mesdames, Messieurs les Présidents
Chers amis, 
Permettez-moi tout d’abord de remercier chaleureusement le Président Michel REGEREAU, ainsi que Monsieur Frédéric VAN ROEKEGHEM Directeur Général de cet établissement ô combien prestigieux pour leur amical accueil.

Je vous suis particulièrement reconnaissant, cher Président, de nous permettre de réunir ici, aujourd’hui, des femmes et des hommes qui, par conviction, par passion, animés d’un seul intérêt celui de servir l’intérêt général, se sont engagés résolument dans une mission que je sais des plus exigeante.

Mais quoi de plus estimable chers amis, en ces temps de repli sur soi, de montée des individualismes que votre engagement désintéressé, que votre disponibilité de chaque instant pour œuvrer au bien commun.
En prenant pour certains sur votre temps de travail ou pour d’autres sur votre temps libre, chacun d’entre vous, ici présents, mais aussi les centaines d’administrateurs sur tout notre territoire, vous participez de façon irremplaçable à la vie sociale de notre pays.

Vous êtes des maillons essentiels de notre cohésion sociale. Vous incarnez la défense d’une des valeurs première de notre République : notre système de protection sociale.
Il y a un peu plus d’un an nous avons commémoré les 60 ans de la Sécurité sociale. J’ai encore en mémoire les mots prononcés à cette occasion par Madame Simone VEIL.

Elle rappelait que ce qui « est fondamental dans la Sécurité sociale, ce qui la distingue de l’assistance, c’est l’affirmation, au cœur de la société, du droit de tout homme à bénéficier de soutien face aux charges de la maladie, de la vieillesse, de la famille ». 
« Ce qui est donné, précisait-elle, ne l’est pas par générosité ou par compassion, c’est un droit de la personne humaine ».
Ce qui est remarquable dans votre action au sein de la Sécurité sociale, Mesdames et Messieurs, et vous devez en être fiers, c’est que vous participez, vous contribuez à l’application quotidienne de ce droit.

Notre objectif partagé, c’est bien de pérenniser ce système garant de notre équilibre social. C’était bien le sens de la décision prise par l’UPA en 2001. L’abandon, la démission auraient précipité ce système dans des voies inconséquentes.
Que n’a-t-on pas lu ou entendu à cette époque sur cette prise de position. Les railleries sur notre capacité à faire, notre capacité à gérer raisonnent encore à nos oreilles.
Vous avez su faire taire ces voix. Là où certains prédisaient, voire souhaitaient la fin d’un système, vous avez de la plus belle des manières démontré que par la volonté de femmes et d’hommes convaincus, non seulement ce système conservait toute sa légitimité, mais devait être plus encore conforté.
Beaucoup d’entre vous se sont retrouvés sous l’effet des évènements propulsés à la tête d’organismes sans y être particulièrement préparés.
Observée avec attention tant à l’intérieur de ces établissements que depuis l’extérieur, votre action a été guidée par le même pragmatisme, le même réalisme, le même souci de service que celui qui vous anime ou vous a animé dans la conduite de vos propres entreprises.

Vous avez su gagner la confiance, le respect et aussi la reconnaissance de ceux qui vous ont accompagné dans la gestion de ces centaines de caisses. 
Sans dogmatisme, sans idéologie, dans le souci quotidien de la participation de tous aux réflexions et dans la concertation la plus large vous avez fait la démonstration que la sécurité sociale est le bien de tous et que ce bien ne peut efficacement fonctionner que par l’association de tous. 
On construit plus aisément sur le partage que sur la confrontation.
Je parlais il y a quelques instants du 60ème anniversaire de la Sécurité sociale. L’histoire de l’UPA au sein du régime général de la Sécurité sociale, comme vous le savez, est beaucoup plus récente. 
Dix ans seulement nous séparent de l’entrée de représentants désignés par l’UPA dans les Conseils d’administration des organismes des Branches maladie, famille, vieillesse et recouvrement.
Mais que de chemin parcouru en une petite décennie. 
Relégués au rang de faire-valoir par les détenteurs des leviers de décisions confisqués depuis près de cinquante ans, vous avez donné chacune et chacun d’entre vous, dans chacun de vos départements et dans chacune de vos régions la pleine mesure de votre sens des responsabilités. 
Vous avez individuellement apporté votre pierre à l’édifice collectif et fait aujourd’hui de l’UPA la première organisation du monde de l’entreprise en nombre de Présidences et de Vice-Présidences de caisses. 
Il s’agit bien là de la traduction concrète de la confiance et du crédit désormais accordée et acquis au sein des instances de gestion de ces organismes.
Si, et permettez moi l’expression, le « vécu » de l’UPA au sein du régime général de Sécurité sociale est donc récent, pour autant les représentants de l’Artisanat ne sont pas non plus des novices en matière de protection sociale.

Depuis plus d’un demi-siècle nous avons su bâtir pour les travailleurs indépendants du Commerce et de l’Artisanat des régimes sociaux, tant pour leur couverture retraite que maladie, qui leur sont propres et gérés par leurs pairs, quasiment alignés sur le régime des salariés.

La dernière étape de cette construction, nous l’avons vécue il y a tout juste un an avec la mise en place du Régime Social des Indépendants. 

Ne nous y trompons pas, avec la création du RSI, et j’insiste sur ce point, nous nous trouvons face à un évènement sans précédent dans le paysage social français depuis un demi-siècle. 

Si d’aucun qualifie de réforme majeure la création du RSI, je n’ai pas peur de dire que nous sommes plus précisément face à une révolution. 

Rares sont en effet les réformes capables de profiter à une population aussi importante : plus de 4 millions de personnes sont directement concernées.

Rares, pour ne pas dire rarissimes sont les réformes de structures aussi ambitieuses dans le domaine de la protection sociale.

La création du Régime Social des Indépendants non seulement se singularise par son envergure mais également sa portée historique. 

Je rappellerais très rapidement que cette nouvelle architecture sociale s’appuie sur deux piliers : 

· le RSI, fusion des trois régimes gérés précédemment par la CANCAVA, l’ORGANIC et la CANAM 
· mais aussi le fameux ISU, Interlocuteur Social Unique, progrès central de cette réforme.

L’objectif poursuivi c’est de simplifier grandement la vie des assurés.

Ces derniers n’auront plus qu’un seul interlocuteur pour l’ensemble de leurs prélèvements sociaux, au lieu de trois actuellement.

Cette révolution trouve sa pleine réalisation au sein de cet ISU où le processus de collaboration entre le RSI et les URSSAF sera totalement transparent pour l’affilié. L’intervention des organismes de la branche du recouvrement du régime général se fera pour le compte et sous l’appellation du RSI.

Pour faire de cette réforme une réussite, nous devons combiner notre implication à la fois au sein du régime général ainsi qu’au sein du RSI.

Face à cette nouvelle réalité nous avons des devoirs et des obligations. Notre responsabilité est à la hauteur de la place qui nous a été accordée. 
La Sécurité sociale est au cœur de notre pacte républicain. Elle est l’instrument par lequel s’exerce la solidarité entre tous les français. 
De part votre action en son sein vous êtes les garants du bon exercice de cette solidarité.

Mais vous savez, nous savons pouvoir compter sur la compétence des quelques 170 000 femmes et hommes qui composent le personnel de la Sécurité sociale. 
Je crois pouvoir dire que les liens de confiance dont je parlais à l’instant on les retrouve également dans les relations que vous entretenez avec les services de vos caisses.
Je tiens, en votre nom, à saluer leur travail remarquable sans lequel le service public de la sécurité sociale n’aurait pas la qualité qui lui est aujourd’hui incontestablement reconnue. 
Messieurs les Directeurs et Directeurs généraux, à travers vous, notre Organisation tient à remercier le dévouement de vos collaborateurs.
Avec le renouvellement des Conseils d’administration intervenu en octobre dernier, nous nous engageons, vous vous engagez, dans une nouvelle mandature. 
La Sécurité sociale a connu ces dernières années des évolutions importantes, avec la réforme des retraites en 2003 et celle de l’assurance maladie en 2004, que l’UPA a soutenue.

C’est bien là la preuve de son dynamisme, de sa vitalité et de la capacité des organismes et des femmes et des hommes qui la servent à rénover son fonctionnement.
Je ne doute pas que nous serons amenés à vivre de nouvelles adaptations, de nouvelles réformes. Notre système de sécurité sociale par essence est un système en perpétuel mouvement.

Dans ce mouvement perpétuel vous devez en garantir le fonctionnement avec comme préoccupations : la priorité donnée à l’usager, l’efficacité du service et donc l’exigence de simplicité, et là je m’adresse aux chefs d’entreprises que vous êtes, à une gestion au meilleur coût.

Pour assurer ce fonctionnement et cette bonne marche vous disposez de ce que j’appellerai une « feuille de route » : les fameuses Conventions d’objectifs et de gestion qui vous tracent des voies pluriannuelles.

Il y a quinze jours, un forum était consacré à ces COG au Palais des Congrès, preuve de l’importance majeure qu’elles occupent dans le pilotage de la Sécurité sociale. 
Localement au travers des contrats pluriannuels de gestion que vos caisses contractent avec les caisses nationales vous avez à faire vivre les grandes orientations, les grands axes de ces feuilles de routes.

Il nous a donc semblé opportun en ce début de mandat de demander aux directeurs des différentes caisses nationales de faire un point sur leurs COG respectives et de pouvoir échanger avec vous.

Je le disais tout à l’heure, 170 000 personnes composent le personnel de la Sécurité sociale. 
Pour ceux qui vivent de l’intérieur, comme vous, son fonctionnement, vous avez pu mesurer combien le dialogue social y occupe une place importante. 
C’est la raison pour laquelle nous avons sollicité le Directeur de l’UCANSS pour nous faire un point de situation sur les négociations en cours ou à venir au sein de l’Institution.
En clôture des travaux de cette matinée, et je l’en remercie par avance, nous aurons le plaisir d’accueillir le Directeur de la Sécurité sociale, Monsieur Dominique LIBAULT.

Cette journée, et c’est l’ambition affichée par les membres de notre Conseil National, doit être l’occasion de pouvoir échanger avec vous, faire le tour de vos préoccupations, de vos interrogations.
Nous y consacrerons l’après-midi autour d’un canevas, de thèmes que nous vous avons proposés dans le programme que vous retrouvez dans le dossier qui vous a été remis.
Tout en renouvelant mes remerciements au Président Michel REGEREAU, je cède maintenant la parole à Monsieur Frédéric VAN ROEKEGHEM, Directeur général de la CNAMTS, Monsieur Philippe GEORGES, Directeur de la CNAF, Monsieur Jean-Luc TAVERNIER, Directeur de l’ACOSS et Monsieur Patrick HERMANGE, Directeur de la CNAVTS.
Je vous remercie.
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